
2Y1 SUR LES BITUMES ET LEUR EMPLOI.
de son poids de mastic bitumineux ; -on l'étendavec une brosse, et l'on promène ensuite unfer chaud sur toute la surface. Le mètre carréde cet enduit conte environ soixante-sept cen.times.

On fait avec le mastic bitumineux des ter-rasses à l'italienne , et même des toitures ; ons'en sert pour le rejointoiement des dalles, bri-ques, etc., lorsque l'on veut empêcher l'infiltra-tion de l'eau.
Quelle que soit l'application que l'on veuilleen faire , il faut prendre les mêmes soins pouropérer .sa liquéfaction. On le concasse en pe-tits morceaux avec une hachette ; puis on leprojette peu-à-peu dans une chaudière, dans la-quelle ôri a fait fondre environ o,o6 de bitumepur, et. l'on remue fréquemment avec un four-guet de fer, jusqu'à ce que la fusion soit coin-piète. Alors on maintient la température sansl'élever, et l'on emploie le mastic le plus promp-tement possible. Pour les terrasses , on l'em-ploie en couches épaisses de 5 à 6 lignes. Le piedcarré revient à fr. 5o C., tous frais compris.Lorsque l'on veut rejointoyer, on dessècheles joints à l'aide d'un feu de paille ou de biaise,on y coule le mastic à chaud, et l'on y passe unfer à plombier, pour l'unir et enlever les ba-vures. Quand les joints sont trop étroits, il estbon d'y promener d'abord une lame de couteaupour.les bien évider, et d'y introduire, à l'aided'un pinceau, un peu de bitume fondu; avant deles remplir de mastic.. -

ORDONNANCE ROYALE

Concernant les machines à vapeur ii haute
pression,suivie d uneInstruction et d'une
Circulaire sur les mêmes machines .

ORDONNANCE du Roi, poilant réglement sur les

machines à vapeur à haute pression.

Louis, etc. , etc. , etc.;
Sur le rapport de notre Ministre Secrétaire d'État au

département de l'intérieur;
Notre Cons'eil d'État entendu;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Amr. Ier. Les machines à feu à haute pression, ou celles

dans lesquelles la fofce élastique de La vapeur fait équilibre
à plus de deux atmosphères, lors même qu'elles brilleraient
complétement leur fumée , ne pourront étre établies qu.'en
vertu d.'ime autorisation obtenue conformément au décret
du 15 octobre 18ip , pour les établissemens de deuxième
classe.

Elles seront, en outre, soumises aux conditions des-Circé
suivantes.

ART. 11. Lors de la demande en autorisation -. les chefs
d'établissemens seront tenus de déclarer à quel degré de
pression habituelle leurs machines devront agir.

lis ne pourront dépasser le degré de pression déelaeé par
eux.

La pression sera évaluée en unités (l'atmosphère , oii en
kilogrammes par centimètre carré de surface exposé à la
pression de la vapeur.

ART. M. Les chaudières des machines à haute pression
ne pourront être mises dans le commerce , ni employées
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dans un établissement , sans que , préalablement

, leurforce ait été soumise à l'épreuve de la presse hvdrau.ne,

Toute chaudière devra subir une pression d'épreuve
cinqfois plus forte que celle qu'elle est appelée à supporterdans l'exercice habituel de la machine à laquelle elle estdestinée.

Après l'épreuve ,- et pour en conStater le résultat,chaque chaudière sera frappée d'une marque indiquant, enchiffres , le degré de pression pour lequel elle aura étéconstruite.
Les chefs d'éta.blissemens ne pourront faire emploi d'unechaudière qu'au tant qu'elle sera-marquée d'un chiffre expri-mant au moins une force égale-au degré de pression an-noncé dans leur déclaration.
ART. IV. Il sera adapté dettX, .soupapes , une à chaqueextrémité de la partie supérieure de chaque chaudière,Leur dimension et leur charge seron t égales , et devrontêtre-réglées tant sur la grandeur de la chaudière, que sur ledegré de pression porté sur son numéro de marques detelle sorte toutefois que le jeu d'une seule des soupapessuffise au dégagement de la vapeur, dans le cas où elle ac-querrait une trop grande tension.
La première soupape restera à la disposition de l'ouv.rierqui dirige le chauffage ou le jeu de la machine.
La seconde soupape devra être hors de son atteinte etrecouverte d'une grille, dont la clef restera à la dispositiondu chef de l'établissement.
ART. V. IL sera en outre adapté à la partie supérieure de.chaque chaudière deux rondelles métalliques, fusibles'auxdegrés ci-après déterminés.
La première, d'un diamètre au moins égal à celuleunedes soupapes , sera faite en métal dont l'alliage soit de,na-ture à se fondre ou à se ramollir suffisamment

pour. siou-.vrir à un degré de chaleur supérieur dé dix degrés-ienigrades au degré de chaleur représenté par la Marque quedoit porter la chaudière.
La seconde, d'un diamètre double de celui ci-dessussera placée près de la soupape de sûreté et enferinée sous.la Même grille. Elle sera faite en métal dont l'alliage soit
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de nature à se fondre ou à se ramollir suffisamment pour
s'ouvrir à un degré de chaleur supérieur de vingt degrés
centigrades à celui que représente la marque de la chau-

dière.
Ces rondelles seront timbrées d'une marque annon.çant

en chiffres le degré de chaleur auquel elles sont fusibles.

ART. VI. Une chaudière ne pourra être placée que dans

un local d'une dimension au moins égale à vingt-sept fois

sonCecubelocal devra être éclairé au moins sur deux de ses cô-
tés, par de larges baies de croisées, fermées de châssis lé-
gers et ouvrant en dehors. Il ne pourra être contigu aux
murs mitoyens avec les maisons voisines , et devra tou-
jours être séparé. , à la distance de deux mètres , par un
mur d'un mètre d'épaisseur au moins. il devra aussi être
séparé par un mur de même épaisseur de tout atelier inté-
rieur. Il ne pourra exister d'habitation ni d'atelier au-
dessus de ce local.

ART. VII. Les Ingénieurs des mines , dans les départe-
mens où ils sont en résidence , et , à leur défaut , les In-
génieurs des ponts et chaussées , sont chargés de surveil-
ler les épreuves des chaudières et des rondelles métalli-
ligues. Ils les frapperont des marques dont les timbres leur
seront remis à cet effet.

Lesdits Ingénieurs s'assureront, dans leurs tournées
au moins une fois par an , que toutes les conditions pres-
crites sont rigoureusement observées. ils visiteront les
chaudières , constateront leur état , et provoqueront la ré-
forme de celles que le long usage ou une détérioration
accidentelle leur ferait regarder comme dangereuses.

Les autorités chargées de la police locale exerceront une -
surveillance habituelle sur les établissemens pourvus de ma-
chines à hante pression.

En cas de contraventions aux dispositions de la pré-
sente ordonnance, les chefs d'établissernens pourront en-
courir l'interdiction de leurs établissemens, sans préjudice
des peines, dommages et intérêts qui seraient prononcés
par les tribunaux.

ART. VIII. Notre Ministre Secrétaire d'État au départe

Tome IX, 2e. livr. 17
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ment de l'intérieur fera publier une instruction sur les me_
sures de précaution habituelles à observer dans l'emploi
des machines à haute. pression.

Cette instruction- aéra affichée dans l'enceinte des ate-
liers.

ART. 1X. lloi;4;*inietre `crétaire d'État au départe.
ment de l'intérieur et diargé.ckl'exécution de la présente
ordonnance, qui sera ilieeée-403ulletin des lois.

Donné en notre château des tiiileries, le 29 octobre de
l'an de grâce 1823, et de notre règne le vingt-neuvième.

Signé LOUIS.

Par le Roi

Le Ministre. Secrétaire.cl'État au de'partementde
l'intérieur; `.',p3.1

.Signé CORBIre',11.E.

Instruction sur les mesures de précaution habi-
tuelles à observer dans, L'emploi des machines
à vapeur à haute prfseion.
L'emploi des machineeeilipetir,à,haute preaSion 'exige

des précautions de tous leaiatans de la part deSffipiriers
chauffeurs auxquels leur seeVice est confié, et une%iirveil-
lance constante -dé la part des propriétaires de,deinachi-
nes. En négligeant les précautions nécessaires,1es4Mvriers
peuvent occasionner des accideri'S' funestes, doneità Îéraient
les premières victimes. En,se-ielâchant de la sfiriMillance
qui est indispeiMable, leslircipriétaires deviendraient la
cause indirecte *ces accideiiWfils s'exposeraientd'ailleurs
à des pertes cédi'Slidérables.,- telleaque celles qui»résulte-
raient de la destruction. des '-'niachifies , de la degigilation
des ateliers et delecessation'des travaux. '97

Il est du devoir'd&tOutpropiiétaire de nertonfierla con-
duite de sa machine'etn'à ifrileWier dont Pintellidence et
la capacité soient bieli receiiiiliei qui'àôiVinoieàéule-
ment attentif, actiqpropre et Sobre, mais eridt#e exempt
de tout défaut qui Pourrait nuire à la régularité du ser-
vice. Rien ne doit déranger,Cette régularité, rieiene doit,
troubler ou détourner l'attention de l'ouvrier pendant le

travail : autrement il ne peut y avoir de sécurité dans ré-
tablissement.

L'attention de l'ouvrier chauffeur et la surveillance du
propriétaire doivent porter principalement sur les parties
suivantes de la machine 5 savoir , le foyer, la chaudière et
les tubes bouilleurs , lapcinape alimentaire et le niveau de
l'eau dans la chaudière, les soupapes de sûreté , le mano-
mètre. Il y a aussi queled Précautions à prendre relati-
renient à l'enceinte extérkure.

Du foyer.

Le principe d'après lequel on doit diriger le chauffage,
est d'éviter une augmentation de chaleur trop brusque ou
un refroidissement trop rapide. Dans l'un et l'autre cas,
les tubes bouilleurs éprouvent partiellement des inégalités
de température plus ou moins considérables, et qui ,
raison de la variété des dilatations produites, peuvent oc-
casionner des fêlures et des pertes.

Ainsi donc la mise au feu ne doit pas être poussée avec
trop de vivacité, sur-tout lorsque le foyer a été tout-à-fait
refroidi. On ne gagnerait du temps qu'en compromettant
la conservation des tubes bouilleurs.

Lorsque le feu est arrivé au point d'activité nécessaire
pour,le jeu de la machine , on doit le conduire avec éga-
lité, et à cet effet, tiser à propos, et ne jeter que les quan-
tités,de combustible déterminées par l'expérience. Il faut
éviter de laisser tomber le feu pendant le travail , et lors-
que cela est arrivé, il n'est point convenable de projeter à-
la-fois une trop grande quantité de combustible dans le
foyer; car cette précipitation, qui aurait l'inconvénient de
le refroidir momentanément , occasionnerait ensuite un
développement de chaleur excessif et dangereux.

Il est à propos d'exécuter, dans le moindre temps pos-
sible, les opérations du tisage et du rechargement de com-
bustible,,afin d'abréger l'action destructive que l'air froid
peut exercer sur les tubes bouilleurs , en s'introduisant
avec rapidité par l'ouverture de la porte du foyer.

On est dispensé de la plupart de ces précautions lorsque
le foyer est muni d'un distributeur mécanique versant la

17.
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houille au feu , et à mesure qu'elle est nécessaire;

maisalors l'ouvrier doit veiller à ce que :ce distributeur nemanque pas d'aliment, et à ce. que le versement soit uni-forme et continu.
L'extinction du feu , lorsqù'àllè n'est point conduite

avec soin, est une des causes les plus ordinaires
des acci-deus qui arrivent aux tubes bouilleurs. Le meilleur modeest de laisser le foyer chargé du résidu de la combustion ,de fermer le registre-dea-Cheininée ainsi que la porte du

cendrier, et de luter'aiire't 1in:1)e-à de terre grasse les jointsde cette porte et cetieela porte du foyer. En procédant
ainsi , on évite non-Sebilement que l'air ne refroidisse tropbrusquement les tubeS',',inais encore qu'il ne contribue à
oxider trop promptement leili'Slidace extérieure. On pro-fite, de plus, d'une partiedu résidu dela. combustion; car ce
résidu finit par s'éteindre, ,à raison du défaut d'air, et l'onpeut ensuite le retirer ebuinniv.énient.

astis.

' iX1E, ,

Des tubes bolu1kgr,sqpikip,clictudière.

Quelque pure que paraisseeau qu'on :emploie, elle dé-
pose toujours un sédiment i9F:sepilq,tit'il4reporte de ne paslaisser accumuler. En effet,Wsédiment se durcirait ets'épaissirait en peu de temps augmenterait la difficulté
de faire pénétrer dans les tubesh-ouilleters et dans la chau-
dière la chaleur qui est nécessaire pour produire lavapeuravec le degré de tension convenable ; il faudrait faire unplus grand feu : il en résulterait -pafr, conséquent plus dedépense de combustible et plus de chances d'altération oude rupture.

L'expérience a démontré qu'en introduisant dans les
tubes bouilleurs et dans la chaudière mie certaine quantité
de pommes de terre, la substance de ces pommes de terre
se mêle avec les sédimens terreux, sous 'forme de bouillie,et en prévient l'endurcissement ; mais à mesure que lessédimenS augmentent , cette bouillie nuit à Id-Productionde la vapeur, soit par sa viscosité , soit par l'espaee'qu'elle
occupe. Il vient un terme où l'enlèvement des d4ts de-vient indispensable; ce ternie arrive plus ou moins fré-
quemment suivant la nature des eaux. C'est au propriétaire
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de chaque machine h chercher, par l'expérience, le période

de temps le plus convenable pour le nettoyage , comme
aussi de trouver le mininzum de la quantité de pommes de

terre qui doit être emplqye. Ces recherches ne tiennent pas

seulement ai-iSiisgbins dQ la urete, mais encore à des con-
sidérations'eMeinig"rerdtteenra" lnicile production

fut -
de la vapeur. Dl) owemia, .tay,.

Lorsque,, malgré, tpiegE.,#,,sseepaei,onsoin. tube bouil-
leur vient àrle fendre.,,,V,cfflrier, dOit_er,L,ayertir le proprié-

taire, n.e dqi7pas. hésiter 4, faire procéder au
remplacement. Le r,laabij luge, tube! i,a,e ferait que mas-
quer l'inconvénieutie mt,le,,da.nger çd'Amer rupture pourrait

s accroftreett ,tres.,,7pep, no;

Le propriétaire-etàkfivifer.doeventobserver avec attention
les progrès de la'Idédérioration:suPerficielle que les tubes
bouilleurs éprouvent à lalongueyux,sulr.,tout qui sont fa-
briqués en tôle. Ils ne doivent pas attendre la visite de
l'ingénieur pour provoquer de nouvelles épreuves de ces
tubes, lorsque letir>dmincidserliéntlietit donner des doutes
sur leur solidité.

Il en esteinemé-àérechwaigiw;lieg,*èciffaiieleé moyens
d'obseriiatibil son ;:iiibiiieiiiiûlâ-plire'SiVediTéV)Wi' le p ro -
prféta:ire' doivent dÉsir' tôuteg=i'és 6üadoinetre"eonstater
l'étaedis.c'h'cieg;'''Sibit'lbisqu'it faut' 'cha.ngdi .4ii'"ou plu-
sieurs tubeWbouilletililà`,e'Sbit'1.16isqieit lif 11410parationsi
X faire ,nii-foyer ou 11.h. chemise de t'a LidPie; soit enfin
toutes le fois qu'il.àü'hécessaire délrièri la, chaudière
pont la nettoyer; mai .eéri'--)énitre , ane-tinfe'dés indications
que les moindres suinteineri4 peuvent dôrrnier, rie doit être
négligée.'u 'on s'ape*nedie fuite, àla. jointure du plateau
qui feurdneUn tube bouilleib. ou à. celui qui recouvre l'en-
trée cle eilaudière , on ne aqit, point essayer d'y pourvoir
pendait te.' travail en Seiii.(;),I319,-4t..cni' ,s'i : ou courrait le
riscineV4sionner 1:à, iiliii,iii.;e--:,4'é' ces plateaux, sur-tout
lorsqueel4iastic qui garnit les.b-ordures a eu le temps de
s'endlir541- en cas de rupture , l'ouvrier serait tué par les
éclatS'4 brûlé par l'eau, et la vapeur. Ces sortes de fuites
ne doivent être réparées quie lorsque le travail a cessé.
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Lorsque les tubes bouilleurs et la chaudière sont à net-toyer, les propriétaires ne doivent pas exiger que les ou-vriers entreprennent de vider Peau avant que sa tempéra-turc ne soit suffisanakèti4bali4see, sur-tout pour les nia-

sont point garnis de robinets.
chines dans lesquell'delé4lateaux'des -tubes bouilleurs ne

, à

De la pompe alirnentaireet du niveau de l'eau
dans la chaudière.

,m)P. ..::j 2.' ),
Il est de la plus grandeiAnniance que Peaudela chau-dière soit maintenue auulveau-qui est indiquerde posi-tion horizontale duj/e-Vie-imnti par le'd/otteur,,Iliherfa.ptpasque l'ouvrier s'en TàppôrteàAaisiaikalé- inspectiongdnale-vier pour connaître 4-,hauténeida Pesai/dans la cliedieee:il doit s'assurer

trèsotïventgAttelesuriouvernens4n,dot-teur sont parfaitement libres. Ilblipit'veiller siarnt414kçeque la garniture queempêche.leiapeur
dueéehapPer_ lélong de la tige dullOtteur,leserrê pa,s tieormettetige;.gitsi cela arrivait, fers indimi-fonSivIdnaneesienkrilettenkeps-

seraient d'êtie EricËàèïe: -'11. e 3`71 j`03 ft - 'ioLii:h.,,,i5
Ces dernièreilleîalltieni-PSont ' édalementi .14éCeS&M

pour les machineWaneitscluelles les moti-si_emens]elbeis-sement du flOtitenisfont atrvrirleituyau nourricierp et,per-tent ainsi le remède convenable à la diminutionoilataudans la chaudière..
0

,,,j
Le. eurveillaRge.0 hl, 9 8,liptiairielp.'est seins

qn, .,.. Jiî 21,
indispensable 4 ,sliefile smi,Ag Ae. e 4 g pe9 ,ia Mel'eau avait treifflt,a1à9e4,41»mliiiL lip., ? in 7il faudrait,, ,aussiitepp'fflAs'elf aperfe mt.,,4r,efp,,liirapilaugmenter peuvàrpeuiket, nourricimieseut.épieMen
s'exposeraikA.N1sesFislegf,'En effetet eqn , sent, , ,r .i'ilrpJ9 te,rapidement contre lés Rarois,cle .ta cnauonore,,pcineM.-leur aurait rougies, fournirait instantanérnereeptlop
grande quantité de vapeur, et il serait posSiiile queTat-
croissement de pre'sSionini-en résulterait T-6t'iiiiMi2ietir'à lapression que la Cha:uerê 'pourrait supporter.'1Wakirger.de l'explosion serait'leninent , si , dans une telle dir-
constance, les soupapes de sûreté n'étaient point en.'étitidejouer librement, ou, si , par suite d'une pratique impru-
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dente ou coupable , elles se trouvaient surchargées de

poids.

En général, le moindre inconvénient que le manque

d'eau dans les chaudières puisse produire, c'est d'y occa-

sionner des ruptures très-préjudiciables , quand bien même

il n'y aurait pas 'd'explosion:

Des soupapes de -sûreté.

Dans les machines dont les soupapes de sûreté sont à la

disposition de l'ouvrier chauffeur, il est utile que cet ou-

vrier s'applique à en étudier le jeu, et à bien connaître le

degré d'adhérence qu'elles contractent ordinairement avec

le collet sur lequel elles pressent, sur-tout lorsqu'elles ont

été rodées récemment. Il faudrait :avoir égard à cette ad-

hérence, lors même quey.la. soupape serait construite de

telle manière que le plan deTcontact serait réduit à une

zone circulaire très-étroite.- Lechauffeur doit s'assurer

très-fréquemment que les- soupapes jouissent de toute la

liberté de mouvement dont elles ont besoin pour remplir

leur destination. A cet effet, il est bon qu'il soulève de

temps en temps l'extrémité de la branche du levier qui

supporte le poids servant cle.charge
habituelle, afin de s'as-

surer que la soupape pas contracté une trop forte

adhérence.
Lorsque les soupapes d'une machine ne jouent pas libre-

ment, et lorsqu'en même temps on vient à leur donner le

maximum de charge habituelle, elles ne peuvent remplir

leur objet qu'imparfaitement; elles retiennent la vapeur

alors qu'elles devraient lui donner issue ; la vapeur s'ac-

cumule et se Comprime , et pourrait , suivant les circons-

tances, acquérir une force de tension qui surpasserait la

résistance que la chaudière est capable d'opposer, et qui la

ferait éclater.
Ce funeste effet pourrait encore être produit , si , dans

l'intention de donner plus d'activité à la machine, on avait

ajouté des poids à ceux qui composent le maximunz de la

charge habituelle des soupapes. De telles surcharges sont

extrêmement dangereuses ; l'ignorance du danger pour-
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rait seule excuser les propriétaires de les ordonner, et l'ou-vrier chauffeur de s'y prêter. Il faut que les ouvriers sa-Client bien que l'un des principaux effets d'une explosionserait: d'épancher une immense quantité de 'vapeur lartilante,
qui leur causerait une mort crneIle.

De tels dangers seront beaucoup moins à craindre dansles machines qui seront établies .en vertu de l'ordonnanceroyale du 29 octobre 1823; mais les soupapes n'en de..vront pas moins être surveillées et entretenues dans un étatde liberté parfaite. En effet, pour peu que leur jeu devint
,moins facile, il arriverait «4.4 moindre augmentationdans l'activité du feu, la vapenitù lieu de s'échapper, ac-querrait .plus de chaleur et de-tel:à-ibn , et il. y aurait un
terme où elle fondrait et rompraitlierontleIlea

de métalfusibles qui devront être appliquées 'deliaqueChaudière; letravail de l'atelier serait interromput le propriétaire en-courrait les inconvéniens des
retards'denouvelles rondelles. Le propriétaire est particulière-ment intéressé à visiter journellement la soupape qui serarenfermée sous le grillage en fer, ;dont ki,clef devra rester àsa disposition.

En général, les soupapes9nt beloirt etre rodées très-
fréquemment: autrement eIles-,.fiffissent-, pari litisserpetrIlîrede la vapeur .,)9e Soin d'entretien eadmetpas de négligenàè,,car l'ouvriFne. pourrait y Suppléer qu'en augnientan a,charge hallituelle:,:or les propriétaires ne sauraient-pros-
crire les.sure- hargeaavec trop-de rigueur. J.i4,01

Lorsqtr"ok veld 'beaser .-toutl-âmlralW,le fenille couvre se ulemegtcpbur .ert,retriatteile
'flua pas quitter l'atelier sans. a'êtr4 âSk:1"-ré,qUe--16 es,
convenablement dechaigecs, pewdt dnnr llbrréentissue à la vapeurqui,continue. à 'sétP,Ë6dgenPr'e9""3

,

Du
manomètre,.rJLe manomètre , à raison de sa .communication aseerPin-

térieur de la chaudière, indique, à chaque instant, la mar-che plus ou moins rapide de la production de la yapenr,,etle degré de la force de pression qui en résulte. Cette indica-tion est donnée par le mouvement de la colonne de mer-

A HAUTE PRESSION. n65

cure
renfermée dans le tube de verre; elle se mesure au

moyen de l'échelle qui est placée le long du tube.

Cet instrument est d'un? rand utjl lorsqu'il a été

construit 'avec soin et giee,nvesies.a.jcp.tude. Comme il

est fragile, les proprietaileS'iàe'inaciiiites deiVerit prendre

les
mesurtestnécessaireeperUlelélWe cle'.4Wirl accident

et le faireleerir d'un':gfsillâgeen Iii defeij-llii'-'en. fil de

laiton. '-"nq&are iï,22 -liuo.,30 ,
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C'irculaire , du er. avril 1824, à 51M. les Préfets
des départemens.

Monsieur le Préfet, vous connaissez l'ordonnance royale
du 29 octobre 1823 (n°. 637 du Bulletin des lois, p. 33o),
et les conditions de sûreté auxquelles elle soumet les ma-chines à feu à haute pression, ou celles dans lesquelles la
force élastique de la.vaipeurfait équilibre à plus de deux
atmosphères, lors iinèine qu'elles brûleraient complete-
ment leur fumée.

Aux ternies de l'art. 8, une instruction sur les mesures
de précaution habituelles à observer dans l'emploi ces
machines, doit être publiée et affichée dans Penceiejdes
ateliers.

MM. les Ingénieurs des mines, dans les départemens oùils sont en résidence, et, à leur défaut, MM. les ingénieurs
des ponts et chaussées, étant chargés , d'après l'article 7,de surveiller l'exécution des principales dispositions de
cette ordonnance, j'ai réuni une commission composée
des Ingénieurs des deux corps , les plus versés dans cessortes de matières, et je les ai invités à préparer un projet
d'instruction sur les mesures de précaution habituelles à
observer.
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Cette
instruction a été approuvée, le 19 mars dernier

par S. Exc. le Ministre de l'intérieur.

J'ai Phonneur de vous, en adresser exemplaires.

Je vous prie de la faire publier et afficher dans Penceinte

des ateliers où l'on emploie des machines à vapeur, telles

que les définit l'article ter. de l'ordonnance du 29 oc-

tobre 1823.
Vous en remettrez aussi des exemplaires in-8.. aux

propriétaires de machines , en les invitant à faire, au be-

soin, de cette instruction, lin extrait abrégé , pour leur

propre utilité, contenant 'MS dispositions spécialement et

phis particulièrement
.applicables au genre de machines

qu'ils emploient ,, et à Pusage de ces machines.

Je m'occupe de préparer les bases d'une autre instruc-

tion sur les moyens de faire exécuter_ les dispositions des

articles 3, 4 et 5 de l'ordonnance , relatifs à l'épreuve

que les chaudières doivent subir avant d'être employées

aux soupapes qui doivent être 'ffilàp.tes à chaque extrémité

de la partie supérieure de chaque chaudière, et aux deux

rondelles métalliqUéefilSibles,
destinées' à prévenir les

dangers de l'explosiOlie
ferai égalénietifilleipier--des

timbres qui doivent
êtrqffleaux'stngénieniiiyWServir -à marquer le degré
dé'Rràfie'pàiü' lequel reihaudière a été,00nstruite , et

le de .&tliàle'tir iniquetles: rondelles .sOntefusibles.

Dans Peat actuel des choses et dansiliiitérêt des ma-

ntillerWile -vous prie
deveiller,ldâ-geisent, à l'exé-

cutibnre.dispositiOnS:.ptéisCrites
pael'article 6 de l'or-

dormance, et d'après lequel. cc une chaudière ne peut être

» placée que dans un local d'une dimension au moins égale

s à vingt-sept fois son cube. . .

Ce local doit être éclairé, au moins sur deux de ses

» côtés, par de larges baies de croisées, fermées de chas-

» sis légers et ouvrant en dehors. 11 ne pourra être contigu

» aux murs mitoyens avec les maisons voisines, et devra

toujours en être séparé, à la distance de deux mètres, par
un mur d'un mètre d'épaisseur au moins. Il devra aussi
être séparé par un mur de même épaisseur de tout ate-

lier intérieur. Il ne pourra exister d'habitation ni d'ate-
lier au-dessus de ce local. .;)
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des machines et la vigilance des ouvriers chauffeurs
nedoivent être en défaut dans aucun temps, dans

aucunecirconstance.

tantes que celles qui concernent les différens cas qui ontété précédemment exposés. La prévoyance des propriétaires

Paris, le 19 mars 1824.
Le Conseiller d'État, Directeurgénéral des ponts etchaussées et des mines,

Signé BECQUEY.

Approuvé, le 19 mars 1824

Le Ministre Secrétaire d'État au de'partement del'intérieur,
Signé CORBIÈRE.
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J'aurai l'honneur de vous adresser ultérieurement,

ainsiqu'à MM. les Ingénieurs des mines et des ponts et dans.sées , de nouvelles instructions relativement
aux soupapes,aux rondelles métalliques fusibles et à l'application destimbres.

Je vous prie , Monsieur le Préfet, de
m'accuser récep-tion de la présente et de l'instruction qui y est jointe.

J'ai l'honneur d'être, avec la considération la plus dis-tinguée

Monsieur le Préfet,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,
Le Conseiller d'État, Directeur général des pontset chaussées et des mines,

Signé BECQUE Y.

Pour ampliation;

Le Chef de la Division dés s ,

, Signé LAUI3RY

ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT
LE QUATRIÉME TRIMESTRE

DE 1823.

ORDONNANCE
du 8 octobre 1823, portant au- Martinet

torisation d'établir un martinet à Abainville , d'Abainvitle.

commune de Commercy (Meuse).

Lem, etc., etc. , etc.

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au
département de Pintérieur55

Notre Conseil d'État entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

ARTICLE ler. Le sieur Muel-Doublat est autorisé à
construire, conformément aux plans joints à la présente
ordonnance, aux lieu et place du bocard à crasses des for-

ges d'Abairrville, commune de Commercy, département de

la Meuse, un martinet à double ordon , pour marteler et
corroyer, soit les fers qu'il fabrique , soit ceux qu'il se pro-
curera par la voie du commerce, et ce sous les conditions
comprises aux articles du cahier de charges souscrit par lui,
lei février 1823, et qui sont approuvées, à l'exception de
l'article ler. modifié plus haut , et de l'art. in, remplacé

par la disposition ci-après
ART. 1I. Dans aucun temps , et sous aucun prétexte, il

ne pourra être prétendu indemnité, chômage, ni dédom-
magement par Pimpétrant ou ses ayant cause , par suite
des dispositions que Pa.dministration jugerait convenable
de faire pour l'avantage de la navigation, du commerce
ou de l'industrie , sur le cours d'eau et la rivière d'Ar-


